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POURQUOI eÉTAT S'EST-IL INTÉRESSÉ À eÉDUCATION? 
(1750-1830) 

Instituteur et romancier, Oscar Huguenin a mis plusieurs fois en scène, 
dans ses fictions, des personnages de régents de l'Ancien Régime: l'action 
de Maître Raymond de l'Œuvre se déroule au XVIe siècle, celle de Josué le 
Magister au XVIIIe, celle du Régent de Lignières au début du XIX<. Ces 
romans donnent de l'Ancien Régime une vision globalement sympathique, 
voire légèrement idéalisée1

• S'agissant des écoles, le jugement est, en 
revanche, beaucoup plus sévère: le XVIIIe siècle scolaire se voit ainsi qua
lifié d' « époque fabuleuse et barbare où, sans Direction de l'Instruction 
publique, sans inspecteurs, ni lois, ni règlements scolaires, sans pro
grammes officiels d'hiver et d'été, sans aucune de ces institutions pater
nelles dont la loi du progrès a si libéralement doté la génération actuelle, 
les infortunés bambins de notre pays attrapaient les quelques bribes de 
sciences élémentaires qu'on leur jetait en pâtée ... et ne soupiraient pas 
après une manne plus abondante>> 2. Ce jugement exprime clairement une 
double idée. La première est que l'école neuchâteloise de l'Ancien Régime 
se caractérise par son insuffisance, elle-même reflet de l'insouciance et 
de l'indifférence des parents. La seconde est qu'il a fallu attendre, pour 
que l'école s'améliore, que l'Etat commence à s'en occuper, ce qu'il n'a 
commencé à faire, progressivement, qu'entre 1829 et 1850. Comme l'écrit, 
plus nettement encore, un instituteur, contemporain d'O. Huguenin, dans 
un poème dédié en 1895 à la Société pédagogique neuchâteloise: 

« Nous rions bien des us de nos pères 
qui de l'étude avaient peu de souci [ ... ] 

Bien éduquer les enfants à l'école, 
Ce n'était point une affaire d'Etat. »3 

Cette double idée constitue, depuis un siècle et demi, une sorte de lieu 
commun, qui est d'ailleurs loin d'être propre à Neuchâtel, puisqu'on 
l'observe fréquemment dans l'histoire de l'école des pays occidentaux. Elle 
semble également donner l'essentiel de la réponse à la question de l'inter
vention de l'Etat dans les affaires scolaires: s'il est intervenu, c'est parce 
qu'une élite éclairée d'hommes d'Etat, d'intellectuels, de pédagogues, ont 
voulu remédier à une situation qu'ils jugeaient, «affligeante» ou « bar
bare». Comme l'écrit déjà le rapport remis en 1806 au maréchal Berthier: 
«Jusqu'ici, le gouvernement ne s'est point occupé directement de 

.. 
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l'instruction. Ce soin a été abandonné aux communes », ce qui explique 
« la barbarie de l'ancienne routine » 4. A partir de cette explication, plusieurs 
variantes, d'ailleurs non exclusives les unes des autres, ont pu être propo
sées. Telle la variante «pédagogique », qui primait au XIXe siècle, mettant 
l'accent sur la volonté d'instruire et d'éduquer, c'est-à-dire de donner, 
avec la plus grande efficacité possible, le maximum de connaissances élé
mentaires - tempérées par les mœurs - au plus grand nombre d'enfants; 
ou la variante «politique», plus répandue aujourd'hui, soulignant le rôle 
d'instituteur du social5 joué par l'Etat, soucieux de former, au travers de 
l'école, des citoyens se reconnaissant au sein d'une même Nation. Le verbe 
«abandonner » qu'utilise le rapport à Berthier est en tout cas très éclairant, 
par l'anachronisme foncier qui le sous-tend: il exprime en effet l'idée que, 
de toute éternité, l'école aurait dû être une affaire d'Etat, et que si cela n'a 
pas été le cas, c'est par suite du défaut du système politique, d'une sorte 
de démission des pouvoirs et des gouvernants. 

Cette thèse demande à être fortement nuancée, car l'intervention 
de l'Etat cantonal, au milieu du XIX< siècle, a été en fait précédée par 
une intervention également consciente, systématique et efficace: celle 
des communes neuchâteloises. Depuis le Moyen Age, «chaque village 
neuchâtelois forme un petit Etat libre, une république dans laquelle les 
autres villages n'ont absolument rien à voir »6, le pays de Neuchâtel étant 
en fait composé, selon la juste formule de J .-P. Jelmini, d'une soixantaine 
de véritables «Etats dans l'Etat >>7 . Or, l'intervention de ces micro-Etats 
dans l'éducation a elle-même une histoire, sans laquelle celle de l'Etat 
cantonal ne peut se comprendre: c'est parce que les possibilités des 
communes dans ce domaine avaient atteint leurs limites que l'Etat a, en 
quelque sorte, repris le témoin qu'elles lui tendaient, mais après avoir elles
mêmes accompli une œuvre considérable. 

Aux origines de l'école communale 

Au début du XVI< siècle, l'instruction élémentaire a des finalités 
d'ordre essentiellement personnel. Il s'agit d'abord, pour chaque individu, 
d'acquérir par l'instruction les moyens d'une promotion sociale et profes
sionnelle. Soulignons que cette idée d'une promotion sociale par l'ins
truction, même rudimentaire, n'est pas récente: on la trouve exprimée, 
sous des formes diverses, tout au long de l'Ancien Régime, jusque dans 
le milieu des paysans et des artisans. Elle est vraisemblablement plus forte 
à Neuchâtel que dans d'autres pays, en raison d'une formation sociale 
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permettant une relative mobilité professionnelle. En raison, aussi, de 
l'idéologie calviniste, qui a renforcé les effets de cette structure sociale en 
admettant, voire en encourageant, les changements de profession: qu'on 
pense à ce jugement de Calvin, selon qui « ce serait une chose trop rigou
reuse qu'à un cordonnier, il ne fût pas loisible d'apprendre un autre 
métier»8

. La deuxième finalité de l'instruction est d'ordre spirituel: savoir 
lire et écrire est un moyen de mieux prier Dieu, chanter les psaumes, 
connaître les Ecritures saintes et, donc, de mieux réaliser son salut per
sonnel. Ces deux objectifs, promotion sociale et salut, sont donc essen
tiellement individuels, et ne nécessitent pas, par eux-mêmes, l'intervention 
d'une autorité collective, qu'elle soit communale ou étatique, le role 
propre de l'Eglise étant lui-même à réévaluer. Pourtant, les communes 
neuchâteloises sont intervenues très tôt dans l'instruction de leurs ressor
tissants, pour un ensemble de raisons que l'on se bornera ici à esquisser. 

La première traduit tout simplement un souci de division et de ratio
nalisation du travail. Tous les parents d'une commune n'ont pas nécessai
rement les compétences ou le temps nécessaires pour instruire leurs 
enfants; il vaut mieux confier cette tâche à un spécialiste, qui sera payé 
par la collectivité, ou une fraction d'entre elle. C'est la première raison que 
donne Luther, dans sa célèbre Lettre aux magistrats de toutes les villes alle
mandes pour les inviter à ouvrir et à entretenir des écoles chrétiennes, qui date 
de 1524, et qui est traditionnellement considérée comme l'une des pre
mières manifestations éclatantes de l'intérêt de la Réforme pour l'instruc
tion populaire. On trouve des recommandations analogues à Neuchâtel, 
par exemple dans les Ordonnances ecclésiastiques de 1564, qui recomman
dent à toutes les paroisses d'établir des maîtres d'école salariés9• En réalité, 
ces conseils ou consignes ne pouvaient avoir de force contraignante, et l'on 
constate que, dans les villages, le passage de l'instruction familiale ou indi
viduelle à l'instruction communale s'est opéré très progressivement et 
selon des modalités variées. Dans le bas du pays mais, surtout, dans les 
Montagnes, on rencontre, aux XVIe et XVII< siècles, voire encore au 
XVIIIe, de nombreuses formes scolaires intermédiaires, telles que le pré
ceptorat collectif ou la constitution de syndicats de pères de famille ensei
gnant leurs enfants à tour de rôle10

• 

Un second motif portant les communes à s'intéresser à la scolarisation 
des enfants est la tranquillité publique. Les ordonnances du XVIe siècle le 
disent clairement: l'école doit servir à empêcher les enfants de «vagabon
der çà et là »11

• Il s'agit de les occuper et de les surveiller pour les empê
cher de se livrer à des déprédations, de se battre, de former des bandes 
ou de s'adonner, plus généralement, à des formes de sociabilité échappant 
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au contrôle des adultes. Lécole est donc un élément significatif dans le 
dispositif de contrôle de la jeunesse, qui inclut aussi le temple - où elle 
se réunit le dimanche -, les consistoires ecclésiastiques - dont les membres 
exercent une action de surveillance quotidienne dans l'espace villageois -
ou la réglementation communale qui, ici, prohibe le lancer de pommes de 
neige et, ailleurs, prescrit de munir les jeune,s bergères de Nou_ve~ux Testa
ments pour occuper leur esprit pendant quelles gardent, solitaires, leurs 

troupeaux ... 
Les communes s'intéressent aussi à l'école, parce qu'elle doit permettre 

de former les officiers et magistrats ·communaux, et donc favoriser l'exer
cice quotidien de la démocratie villageoise. La conscience de cette utilité 
est apparue très tôt. Par exemple, dans la commune des Verrières, un com
munier pressenti comme gouverneur renonce, en 1669, à exercer sa 
charge, parce qu'il ne sait ni lire ni écrire12

• Plus systématique encore, celle 
de Boudevilliers édicte, en 1782, « que dorénavant, elle ne recevra aucun 
communier pour assister au Conseil de Commu_nauté qui ne _sache lire et 
écrire, à raison que ceux-ci ne sont pas en état de gérer le bien de com
munauté»13 • Dans le courant du XVIIIe siècle, cette idée est devenue géné
rale. Par exemple, en 177 4, La Chaux-de-Fonds se plaint de ce que, fa~te 
d'instruction suffisante, on ne trouve plus chez elle assez de notaires, d ar
penteurs ou de justiciers14• Inversement, en 1804, le régent de Cortaillod 
se flatte d'avoir permis à sa commune d'avoir de bons magistrats, grâce à 
l'enseignement qu'il a prodigué, pendant quarante ans, à 1~ jeunesse d~ 
village15 . Ce qui vaut pour les magistrats communaux vaut d ailleurs aussi, 
plus largement, pour les professions juridiques, très nombreuses et do~t 
les fonctions privées et publiques se chevauchent. Vers 1700, on peut esti
mer qu'au moins 5 à 6 % des citoyens adultes mâles des communes étaient 
notaires, juges ou juges en renfort ... Philippe_Henry a mo?~ré que l:s pro
cédures judiciaires elles-mêmes faisaient massivement part1e1per les simples 
communiers ou habitants, hommes aussi bien que femmes, appelés à 
témoigner par écrit dans des affaires même parfaitement subalternes

16
• La 

vie des communes, dans leur gestion administrative comme dans les 
conflits ou litiges, civils ou criminels, qui l'émaillaient au quotidien, 
dépendait donc largement du niveau d'instruction de ses membres. 

Enfin, les communes s'imposaient d'entretenir des écoles, ou de favo
riser l'instruction de ses membres, parce qu'elles y trouvaient un intérêt 
matériel différé. Ce profit tenait, pour une large part, à ce que l'ins
truction était considérée commé un antidote, ou un facteur préventif, 
de l'indigence. La conscience collective neuchâteloise tenait clairement 
l'instruction pour un capital intellectuel, susceptible de pallier l'absence 
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de ~ap~~al économiq~e. Comme les secours aux indigents étaient, 
pa~t1culierement depuis la Réforme, à la charge des communes, celles-ci 
étaient naturellement conduites à considérer. que l'argent et les moyens 
consacrés à l' écol~ étaient autant qu'elles n'auraient pas à dépenser, plus 
tard, pour secourir leurs pauvres. Cette conscience forte des effets à long 
~erme de l'investissement éducatifs' explique, globalement, par l'armature 
m~ellectuelle et morale 9-ui était celle du peuple neuchâtelois, dès avant la 
Ref~r~e, et que celle-ci a naturellement renforcée. Elle tenait aussi, plus 
prec1s~ment, au statut même de la commune, qui lui faisait obligation de 
se,co;1n~ ses membres dans le besoin, même expatriés depuis plusieurs 
generat10ns; pour paraphraser André Siegfried, citant lui-même Henri 
Rochefort: «A Neuchâ~el, quand on est mort, c'est pour longtemps; 
quand on est commumer, c'est pour toujours ... »17 Le sentiment d'une 
responsabilité en,ve;s 1~ bien-être ~ollectif de leurs ressortissants, par-delà 
le temps et les generatlons, a mamfestement constitué pour les communes 
un ressort, peut-être le plus puissant de tous, à l'intérêt qu'elles ont 
constamment manifesté pour l'école. 
, Au _total, les ,com_mune~ ?nt été, les princip~ux artisans?~ la politique 
educative sous 1 Ancien Reg1me. C est elles qm ont finance 1 essentiel des 
dépenses scolaires, définissant les horaires, les programmes et les méthodes, 
recrutant et renvoyant les régents en charge de l'enseignement public. En 
re~ard, le rôle des pasteurs a été non pas secondaire, mais second: ils exer
çaient surtout une fonction de contrôle et d'inspection, étant en quelque 
sorte les garants du niveau des études, puisque c'est eux qui faisaient 
passer aux enfants, vers l'âge de 15 ans (pour les filles) ou 16 ans (pour 
les garçons) un examen d'admission à la Cène, qui était en fait un véri
table examen de fin d'études primaires. Quant à l'Etat, son rôle a bel et 
bie~ été ~ul jusqu:au rescrit de 1829, que ce soit au plan du financement 
ou a celm de la reglementation. 

Labse~ce d'intervention de l'Etat n'a pourtant été responsable, ni de 
retards, m de «barbarie». Loin de maintenir les écoles dans un « état 
stationnaire», p~ur r~prendre une e~pression que l'on rencontre fréquem
ment chez les h1~~onens _du XIXe_ s1ècle18

, elle a autorisé une dynamique 
remarquable de 1 mstruct10n publique du XVIe au milieu du XIXe siècle: 
tous le~ indicat~urs que l'on ~eut calculer le montrent, notamment l'aug
m:ntation contmue des horaires, du nombre des jours de classe, l' enri
chissement des programmes, l'allongement de la scolarité, la diminution 
de l'absentéisme ou l'accroissement du salaire des enseignants19

• Les 
rapports que publiera Frédéric de Rougemont dans les -années 1830 
confortent largement ce diagnostic, à condition, bien sûr, de ne pas 
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vouloir juger l'état de l'école en fonction de ce .~u? sera ultérieuremen~, 
mais par rapport aux besoins gén~raux de _la s~c1ete a un mome°:t donne, 
et par comparaison avec la situation scolaire d autres pays connaissant un 

développement social similaire., . , . . 
Pourtant bien avant que 1 Etat ne commence a intervenir dans les 

affaires scol~ires, leur cadre communal a commencé à être remis en ,ca~se, 
et des voix se sont élevées pour réclamer son dépassement. Les p_r~m1ces 
de cette mutation peuvent être situés, assez précisément, vers le milieu du 
XVIII< siècle. Non pas qu'il se soit alors produit des change1:r1-en~s not~bles 
au niveau de l'Etat neuchâtelois lui-même, et encore moms a c~lm ~u 
Souverain prussien: qu'on se rappelle, « l'. aveu humilia~t d~ son . 1mpms
sance » que fait Frédéric II à Voltaire, s agissant de ses lomtams suJets neu
châtelois20 . Le décret de 1763, par lequel Frédéric II i~p~se, en :russe, 
l'instruction obligatoire de 5 à 13 ans, n'a eu aucune mc1~ence a Neu
châtel: c'est dans les profondeurs de la société, dans les familles, dans les 
communes elles-mêmes que l'on entend alors un ~~p,el ~ de n?uvelles fina
lités et, donc, à l'exercice de nouvelles responsab1lites educatives. 

~ appel à l'Etat 

A partir du milieu du XVIII< siècle, on commence _à rencontrer les 
manifestations d'une nouvelle idéologie scolaire, y compns da?s les te;:~es 
qui émanent des communaut~s ru,r~~s elles-_mêmes. C~ qm caractens,e 
cette idéologie, c'est qu'elle assigne a 1 instruction populaire ?e~ fins supe
rieures à celles qui étaient les siennes antéri~ure_~ent. Il _ne s agit _Plus seu
lement de l'intérêt matériel et spirituel des md1v1dus, ni de ~elm des cor
porations villageoises: on parle et on se soucie dés~rmais aussi du bo°:h~ur 
de la société tout entière et de l'intérêt de l'Etat. Bien entendu, cette 1~eo
logie n'est pas propre à Neuchâtel: c'est tout l'esprit ~;s Lu1?-ières qm s'y 
exprime, et il est clair, par exemple, que les plans d educati?n nation~e 
publiés dans toute l'Europe, et notamment en ~rance, à partir des a~nees 
176021 ont fortement influencé les Neuchâtelo1s. Ce qu 11. faut souligner 
en cout cas, c'est que, comme l'écrit dès 1754 Abram-Lo~1s S~ndoz dans 
son journal, les villageois eux-mêm;s com~encent _alors ~ « raisonner des 
écoles »22 ; et qu'en raisonnant des ecoles, ils en arnvent ~ pr~clamer que 
l'éducation est une affaire nationale et, bientôt, une affaire d'Etat. 

Voici quelques exemples de proclamations communales, dont on 
notera l'emphase croissante, au fur et à mesure qu'on avance _du Sturm und 
Drang vers le romantisme ... Ainsi, en 1772, les commumers de Buttes 
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~~rmen~ «qu'il es~ d'une absolue nécessité d'augmenter de plus en plus 
1 instruction de la Jeunesse ». En 1777, Baudry proclame que «la jeunesse 
est le séminaire de la Société, et son instruction l'objet le plus important ». 
Même idée à f?ombresson en ~ 803: « L éducation peut être envisagée 
comme le premier de tous les biens de la Société », tandis que le Petit
Bayard surenchérit l'année suivante en proclamant que «l'éducation est le 
premier bien de l'homme; elle seule fait le bonheur de l'Etat! Elle seule 
fait de bons citoyens! Elle seule, en bonifiant l'homme, le rend utile à lui
même et à ses semblables! », etc.23

• 

!l est significatif, par ailleurs, que cette nouvelle idéologie en vienne 
rapidement à être propagée par l'école elle-même, qui propose aux enfants 
des exercices l'incitant à exalter son propre rôle. Ces exercices ne sont pas 
encore des compositions françaises, comme ce sera le cas plus tard dans le 
siècle, mais le texte de modestes «thèmes», ou dictées. La dictée ortho
graphique est un exercice très répandu dans les écoles neuchâteloises 
depuis la fin du XVII< siècle au moins; mais alors que les textes qu'elles 
proposaient étaient traditionnellement d'origine biblique ou religieuse, ils 
se laïcisent dans la seconde moitié du XVIIIe siècle24, certains d'entre eux 
exaltant le rôl~ de l' éc~le. !el le début d'un texte de dictée proposé par 
Henry-François Jacot, msmuteur au Locle, dans les années 1790: «Le 
bonheur des Etats et des peuples dépend d'une saine éducation, c'est elle 
qui dépouille de l'ignorance et de la grossièreté des hommes qui auraient 
été inutiles ou nuisibles à la Société, et qui les rend capables d'exercer dif
férens emplois et de s'en acquitter avec succès ... »25

. On retrouve dans tous 
ces textes l'idée, très ancienne, que l'éducation est un investissement utile 
pour l'individu; mais aussi l'idée, beaucoup plus nouvelle, que l'enfant à 
instruire appartient à une collectivité plus large que la simple communauté 
d'habitants: sur l'enfant repose désormais le destin de la Société, du Peuple, 
de la Nation, de l'ensemble des générations à venir ... Dans ces conditions, 
il est désormais légitime et nécessaire que l'Etat intervienne dans l' éduca
tion, puisque c'est son propre bonheur qui est en jeu. 

Lhistoire de l'émergence de cet appel à l'Etat dans le domaine de l' édu
cation reste largement à écrire. Il faudrait, pour cela, se livrer à un inven
taire systématique des textes consacrés, même incidemment, à l'éducation; 
identifier leurs auteurs, qu'il s'agisse d'hommes du peuple16

, de petits 
notables ruraux, de régents ou maîtres de pensions, de pasteurs, ou 
d'hommes d'Etat, comme Frédéric-Auguste de Montmollin, le chapelain 
J. L. Dupasquier ou Georges de Rougemont27

• Cet appel à l'Etat deman
derait également à être situé dans le mouvement général des idées. Outre 
l'influence des Lumières, déjà évoquée-, il faudrait évaluer l'influence de 
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l'Helvétisme28 ou celle de la Révolution française, que traduit, par 
exemple, la place tenue par les questions éducatives dans les préoccupa
tions des sociétés patriotiques de La Chaux-de-Fonds et du Locle29

• Le rôle 
de l'Eglise, comme acteur, représentant et intermédiaire culturel, devrait 
également être réévalué, dans un pays et à une époque où les pasteurs font 
parfois figure de préposés communaux aux affaires spirituelles et éduca
tives, au point que les paysans prétendent participer à leur élection30

• 

Enfin, la réflexion devrait s'inscrire dans une histoire générale de l'Etat 
neuchâtelois, de ses acteurs, de son fonctionnement et de ses représenta
tions, dont les bases viennent seulement d'être jetées31

• 

On se bornera donc à esquisser ici quelques raisons qui semblent déter
minantes pour expliquer cet appel à une intervention de l'Etat. La cause 
essentielle n'est pas d'abord de nature scolaire ou pédagogique. Elle doit 
être cherchée dans la crise que connaît l'institution communale à partir 
du milieu du XVIII< siècle, pour un ensemble de raisons économiques, 
sociales et démographiques. On sait qu'à Neuchâtel, comme dans un 
peu toute la Suisse, les communes avaient commencé à se fermer à partir 
du XVI• siècle; elles accueillaient des habitants, mais n'agrégeaient pra
tiquement plus de communiers, qui étaient pourtant les seuls citoyens 
à part entière des petits Etats communaux. Or, à partir du milieu du 
XVIII< siècle, de très forts mouvements migratoires aboutirent à ce que, 
dans chaque village, les communiers devinrent de moins en moins nom
breux par rapport aux simples habitants. Ainsi, à Fleurier, qui s'était fermé 
en 1611, 90% de la population était encore composée de communiers en 
1750, mais le développement économique fit ensuite rapidement chuter 
cette proportion à 65 % en 1780-1790 et à 49 % en 183732

• A Cortaillod 
qui, vers 1700, comptait 500 habitants au total, 100 à 110 communiers 
participaient aux assemblées solennelles de communauté, le 1 e, janvier. Un 
siècle plus tard, la population avait doublé, mais les communiers n'étaient 
plus qu' environ 70 à participer aux assemblées; et le 1er janvier 1848, il 
n'y avait plus que 54 communiers présents, pour une population com
munale alors supérieure à 1300 habitants33

• 

Dans son rapport de 1837 sur l'état de l'instruction à Neuchâtel, 
Frédéric de Rougemont était donc fondé à estimer que cette crise de la 
démocratie communale était devenue «l'une des plus graves questions de 
notre état politique intérieur». A l'appui de cette assertion, il dressa un 
intéressant tableau du nombre des enfants scolarisés dans chaque com
mune, en fonction de l'origine de leurs parents: il en ressort que, dans 
près de la moitié des communes, les enfants de communiers étaient mino
ritaires dans les écoles; dans 15 % des cas, ils représentaient même moins 
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du quart de la population scolarisée34. Cela signifie que, dans ces 
communes, l'école était de plus en plus financée, administrée et dirigée 
par une minorité seulement de ses usagers, la majorité d'entre eux étant 
exclus de toute décision, alors même qu'ils restaient soumis à des droits 
d'écolage parfois assez lourds. Autrement dit, l'idée que l'école était l'objet 
d'un financement collectif au bénéfice, immédiat ou différé, de ceux-là 
même qui la finançaient, devenait de moins en moins pertinente. Dans ce 
décalage réside, sans aucun doute, la raison pour laquelle le cadre com
munal apparut de plus en plus inadapté, appelant l'intervention d'une 
autorité administrative et politique supérieure. 

Une seconde raison, d'ailleurs partiellement liée à la première, tient à la 
mise en suspicion du rôle éducatif des familles. Jusqu'au XVIII• siècle, la 
famille est l'acteur décisif de l'éducation, sans qu'il y ait de solution de 
continuité entre son rôle propre et celui qu'elle joue comme participant à 
la vie communale et paroissiale. Lindividuel et le collectif, les visées maté
rielles et spirituelles, sont étroitement imbriqués au niveau de la cellule 
familiale, dont l'école n'est que le prolongement, contrôlé par elle au tra
vers des institutions communales et consistoriales. Sous l'effet de l'immi
gration intercommunale et intercantonale, sous l'effet, aussi, d'un début de 
multiconfessionnalisation, dont François Clerc a jadis souligné les effets sur 
l'affaiblissement des cadres de la vie locale35, cette cohérence communau
taire s'est estompée, et l'école a commencé à s' autonomiser par rapport aux 
familles. On commence à incriminer une partie d'entre elles, en leur repro
chant de tolérer des brèches dans le principe de l'obligation scolaire, plus 
ou moins affirmé depuis l'époque de la Réforme. On leur reproche, plus 
généralement encore, d'être ignorantes en matière de pédagogie alors qu'au 
même moment, sous l'influence de Pestalozzi et du Père Girard, illustres 
voisins d'Yverdon et de Fribourg, la pédagogie prétend se constituer comme 
méthode, voire comme science. Le règne débutant de la pédagogie s'inscrit 
d'ailleurs largement sous le règne d'une incrimination implicite ou expli
cite de la famille. En témoigne déjà l' œuvre de Rousseau, incarnant son 
utopie pédagogique dans le personnage d'Emile, qui est tout bonnement, 
pour la pureté de la démonstration, un orphelin... En témoigne encore 
Pestalozzi qui suggérera, par exemple, en 1808, au conseiller d'Etat Frédéric 
Auguste de Montmollin, la création d'une école où il pourrait expérimen
ter sa méthode « sur une réunion d'enfants pauvres pour l'entière direction 
desquels on ne serait point gêné»36

: peu «gênants» pour sa méthode, les 
enfants pauvres le sont manifestement parce que leurs parents ne sont pas 
culturellement assez armés pour la contrarier, laissant donc l'entière direc
tion de l'éducation aux pédagogues et aux hommes d'Etat ... 
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Bref, on reproche à la famille, par sa négligence et son incompétence, 
de nuire à l'action de l'école. On en arrive à proclamer, comme la com
mission d'éducation de la commune de Montalchez en 1837, que «l'action 
des écoles sur le cœur et la moralité des enfants serait beaucoup plus 
grande si elle n'était [ ... ] contrariée et détruite par l'action de la famille», 
alors que celle de Vaumarcus reproche aux familles «d'empêcher que les 
progrès des enfants ne répondent aux soins des régents»37

• Des affirma
tions de ce genre sont de plus en plus nombreuses à partir de 1800, alors 
qu'elles auraient encore été impensables un demi-siècle plus tôt. C'est 
qu'on est passé entre-temps d'une situation où l'école était le prolonge
ment de la famille à une situation, partiellement inversée, dans laquelle 
l'école, au service de la Société et de la Nation, tend désormais à voir dans 
les familles, au mieux des auxiliaires, au pire des obstacles. 

Lappel à l'Etat tient enfin, à un faisceau de raisons_ d'ordre plus pr?
prement scolaire. Ainsi, on ressent de plus en plus vivement le besom 
d'une péréquation entre les moyens que les communes peuvent consacrer 
à l'instruction38

• Ce qui caractérise en effet l'Ancien Régime neuchâtelois, 
c'est moins la «misère» des salaires et des locaux, qui sera injustement 
dénoncée a posteriori, que la grande inégalité entre communes riches et 
pauvres. Ainsi, au début du XIX• siècle, la moitié des communes ont un 
revenu annuel compris entre 500 et 2000 L, mais pour 20 % d'entre elles, 
il est inférieur à 500 L, et pour 30% supérieur à 2000 L39

• Par tête d'habi
tant, le quart d'entre elles ont un revenu inférieur à 2 Let, pour 20%, 
il est supérieur à 6 L. Dans ces conditions, le salaire des régents pouvait 
aller - à durée de travail égale - du simple au double, la disparité des 
locaux scolaires étant à l'unisson. La Chambre économique des biens 
<l'Eglise, créée en 1707, constitua une première tentative pour aider les 
communes les plus pauvres à payer leurs régents, mais son objectif ne fut 
que très partiellement atteint40

• En revanche, les crédits que l'Etat accorda 
aux communes à partir de 1830 contribuèrent beaucoup plus nettement 
à cette péréquation, puisqu'on peut montrer que les attributions furent 
inversement proportionnelles à la richesse des communes. 

Ce qui sous-tendait cette péréquation était naturellement la volon~é de 
constituer un Etat national homogène et cohérent dans tous les domames. 
Mais c'était aussi, plus spécifiquement, la volonté d'améliorer la compé
tence globale des enseignants. Pour les Neuchâtelois, il est parfaitement 
évident que, pour avoir de bons régents, il faut et, pour ainsi dire, il suf
fit de leur donner un bon salaire. Ce qui est, tout simplement, la version 
pédagogique de l'adage « Point d'argent, point de Suisse». La _question de 
la formation des maîtres ne se pose donc que dans un deuxième temps. 
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On suppose que, dans une société _ libérale et non réglementée, les 
meilleurs salaires permettent de sélectionner les plus capables: la compé
tence professionnelle viendra ensuite de la pratique, acquise aux côtés de 
régents chevronnés. En attendant, « il faut augmenter le salaire du régent 
pour pouvoir en recruter un bon», affirme la petite commune de Buttes 
en 1800, dans un constat unanimement partagé par les villages les plus 
pauvres. Lobjectif, foncièrement pédagogique, de la péréquation financière 
intercommunale fut donc d'aider les communes défavorisées à recruter 
d'aussi bons régents que les riches. 

De l'intervention de l'Etat, les familles ont également attendu une uni
formisation des contenus et des méthodes pédagogiques. Jusqu'au milieu 
du XVIII• siècle, cette question ne se posait guère. Le programme de l'en
seignement consistait essentiellement dans la lecture, l'écriture, le chant 
des psaumes, la religion et l'arithmétique. Les méthodes étaient stables - le 
B.A.-BA, pour la lecture-, les manuels changeant eux-mêmes fort peu, à 
la fois dans le temps et d'une commune à l'autre: pendant presque tout 
le XVIII• siècle - et encore une bonne partie du XIX• siècle - les manuels 
en usage ont partout été le petit Catéchisme et les Passages tirés de !'Ecriture 
sainte d'Ostervald, les Psaumes de C. Marot et de Th. de Bèze et le Nou
veau Testament. Mais au milieu du XVIII• siècle, la situation se complique. 
De nouveaux objets d'enseignement apparaissent, comme la grammaire, 
l'histoire, les mathématiques. Les théories pédagogiques commencent éga
lement à se faire concurrence: on prétend enseigner « par principes» - l'ex
pression fait florès à la fin du siècle - mais les principes ne sont pas vus 
de la même façon par tous les régents ... Chacun rédige des cours manus
crits, parfois recopiés, voire imprimés, et qui peuvent ainsi bénéficier d'une 
certaine diffusion, mais toujours restreinte. Les parents commencent à se 
plaindre de cette variété, qui peut tourner à la confusion quand les régents 
se succèdent trop rapidement dans un même lieu, ce qui est particulière
ment le cas dans les communes les plus pauvres, une nouvelle fois péna
lisées. On souhaite donc une harmonisation des contenus et des méthodes 
qui passera, ici encore, par l'intervention de l'Etat, mais après 1850 seu
lement. 

Deux remarques pour conclure. Il est clair, d'abord, que l'histoire de 
l'école ne peut en aucun cas se réduire à celle de ses enjeux proprement 
scolaires. A toutes les époques, l'école est à la fois un acteur et un révéla
teur privilégié des rapports qui unissent ou opposent les intérêts des indi
vidus, des familles, des communes ·et des Etats. Lhistoire économique, 
sociale ou politique ne constitue donc pas le contexte de celle de l'école: 
elle forme avec elle une seule et même histoire enchevêtrée; c'est ce qui 
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fait la difficulté, mais aussi l'intérêt de l'histoire de l'éducation. Lhistoire 
de l'école ne peut non plus se comprendre que dans la longue durée. 
Lintervention de l'Etat, en 1829, ne constitue pas un commencement 
absolu: elle s'inscrit dans la continuité d'une évolution pluriséculaire qui 
a vu l'ensemble de la société poser les problèmes éducatifs dans un cadre 
social et institutionnel de plus en plus large. D'une certaine façon, ce qui 
s'est joué en 1829-1850, au niveau cantonal, s'était déjà produit, mais au 
niveau communal, trois siècles plus tôt. Lanalyse des analogies, mais aussi 
des différences, entre les deux processus peut donc faire utilement réflé
chir aux conditions de l'élargissement ultérieur des problèmes éducatifs à 
l'échelle confédérale, voire européenne, mais aussi à celles du « retour vers 
le local», qui est actuellement à l'ordre du jour dans de nombreux pays. 

Pierre CASPARD 
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